
 

 

 

Résolution présentée par la délégation de l’ 

Union Européenne 

Thème   Conflits et sécurité internationale 

Concerne   Les cyberattaques par des acteurs étatiques et paraétatiques 

L’Assemblée Générale, 

Préoccupée  par la non-réglementation du cyberespace et des attaques d’infrastructures 

sensibles tels que les hôpitaux, les centrales électriques et la distribution 

d’eau potable, 

Craignant  une montée en puissance des cyberattaques, d’une paralysie d’activités 

vitales d’un pays ou d’une cyberguerre, 

Voulant que les groupes étatiques et paraétatiques ne soient pas immunisés en cas 

de violation de règles fondamentales mis en place par le comité. 

Décide                               de la création d’un comité pour interdire certains types de cyberattaques 

pouvant atteindre la vie de citoyens ; 

 -  de la création du Haut Tribunal de Cybercriminalité ; 

 -  de la création d’une nouvelle instance mondiale qui agirait comme La force 

de maintien de la paix de l’Organisation des Nations unies, agissant pour 

aider les pays en cas de cyberattaques.  

   

          

Le texte français fait foi. 

                                          

 


